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Un stationnement optimisé 
Deux ans et demi après l'approbation du principe de Délégation 
de Service Public (D.S.P.) pour le stationnement en ville, la société 
Omniparc a été choisie à l'issue de l'.appel à candidatu re. En ré
change d'une concession de 32 ans1 au terme de laquelle les 
ouvrages devron t être rendus à fa Ville en parfait état de fonc
tionnement , la société s'engage à investir environ 16 millions d 'eu
ros HT our la construction d'un parl<ing aérien de 425 places aux 
s la eolles d 1un parking souterrain de 500 places sur le site des 

anciens chantiers, la rénovation du parking Martini (passage de 
406 à 450 places), et la gestion de 950 places sur la voirie. 

R ésouclre le pr~blème. ~e statior~nein~ t ~evenail u1~g~m .. Le 10 dé~embre 
200 4, le conse il mumc1pal vocau le pnnc1pe de cc cleleganon de gesL1on du 

s taLionnement, com prena m La réhabi -
litatio n , l'équipemen t et l'exp loitalion 
du parking Martini , la gestion du sta- N ,; 
ûonnemenl sur la voirie, la construc- •" 
tion et Pexploüaüon d'un 0u de:nx 
noLwea:ux ouvn1ges » . Deux ans et 
i len1i phi s ta rel, la. délib êradnn ado pt ée 
par le conseil municipal .le 5 jui.lle.t 
cler11ier a permis de régler cette ques, 
lion sans que la Ville, et donc 1e 
comribuable, ne verse Lm sou : "daHs 
le cadre de hi D._S.P prenanr effet le ] t• 

seplem/J.re 2007, la sncié.t.ë Onmipan: 
s'engage â inr,esUr envimu 15,5 m.Uli.ons 
d'euros pour la comLruclion ou la ré110-

YC1lio11 des parhi11gs. Elle versera par 
ailleurs à la Ville mi e redevance c11rnw~l-
le de 50 000 euros pour l'ent.rctien el la 
surveillcmœ de la voie publique". 

« Mieux stationner pour mieux 
circuler» 
Si la voiLure a longtemps rep>resem è 
un ins Lrnment. de lib erté. cc n'est 
plus LOLll à fait le cas auj our d'hui : ''je 
refuse de concevoir la ville en .fonclio11 
de la vaü11 re. t,.1fit ux sll tli01111er équivaut 
tl mieux ci1:ni/er'', esl i-me M. I.e Maire 
ava nt d' t~joutcr ·'·que ·110 11 fa it cl'é.11onnes 
ef.[orts pour le cent re-vi Ile et sa rë11ova-

> Un dispositif adapté 
pour les parents d'él.èves 
à Martini : Un abonnement de 

10 euros pour l'année scolaire 

la Municipalité a négocié avec la 
société Omniparc, un stationne
ment « sur mesure n 1 notamment 
avec la rénovation et l'exploita
tion du parking Mart ini. 
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Omnipa rc propose un tarif spéci
fiqu e afin de permettre aux 
parents d'élèves de déposer leurs 
enfants aux écoles environnantes 
(Martin i, Sainte Thérèse, Anatole 
France). 

Ce tarif sera d'un euro par mois à 
cornpter du 15 septembre pro
chain. Le personne l d'Omniparc 
est dispo nibl e à l'acc::ueil du 
Parking Ma1tini pour détailler les 
modalités de cette offre. 

Pour tout renseignement. supplé
mentaire, contacter omniparc au 
04 94 87 07 23. 

Plus de 2 300 emplacements 

A l'issue des travaux, la commune 
d? la Seyne-sur-Mer totalisera une 
capacité de 2 325 places de par
kings. Une perforrnance à l'échelle 
de notre commune : 

- PARl<INu MARTINI (travaux (je décembre 
2ôo7 à octobre 2008) : 450 places 
- PARKING AÉRIEN DES ESPLAGEOLLES 

(travaux de février· mors 2008 à juin 2009) : 

425 places 
- P AAKNG SOUTERJMJ;II DU SITE DES CHANTIERS : 

500 places 
- VOIRIE : 950 ' places 

lion. La modemisatio11, l1i11formatisa
lio 11 et la séwrisati o11 des parhi11gs y 
participent et remportent l'adhèsion de 
tous ". Les premiers travaux devraient 
débuter en déc embr e prochain au 
parking Martini. Pendant.une dizaine 
de mois , les deux parties du bâtiment 
seront rénovées l'une après l'autre du 
4 (mc niveau vérs le bas , faisant passer 

de 406 à 450 le no mbr e de pl~ces 
(montant prëvis}o11nd pour la société : 
1,3 millions d'euros HT e11vi,v 11). Aux 
Esplageolles, la consLntcLi0n clu par
king aérien de 425 places commence
ra en février - mars 2008 pour finlr 
quinze üiois plus tard (montant prévi 
sionnel pour la sociétc : 5,ï millions 
d'euros FIT environ). Pour sa pan , le 
parking soµ terrain de 500 places su F 

le site des chantiers (nw11ta11t prt\li
sionnel pottr la société : e11vi,rou 8,5 
mi1lious d' euros HT). est soum is à la 
rëalisatio n du programme d'aména
gem ent (pô le th éât ral, port de plai
sance, rçconversion du bâtiment 
CPM et la date maximale pour dépo
ser les autorisations ad ministr atives 
est fixé·ea u 30 juin 2010). 

Parkings rel.ais pendant les travaux 
Travaux obligent , les abords du stade 
Marquet , du stade Scaglia et de 
l'IUFM accueilleront très pro chain e
ment de$ parkings relais. desservis 
régulièreme .nt par des na vet tes à des
Liuati:011 du centre.-ville. Rapp·e1ons 
qu 1à ternie , la D.S.P. prévoit là res lilu 
tiùn des infrastmctures << en parfait 
é tat de fonctionnement )>. La munici
palité a ains i dé.montr é sa capacité à 

prendre à bras le corps l'èpineuse 
question du sLalionncmcrn. Comm:e 
pour les précédents chanLi.ers, .elle 
remercie encore une fe is les Seyuoises 
et les Scynois pour leur patience 
duranl les travau x. 
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